
Décision modificative n°2/2018 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, adopte la décision modificative  

n° 2/2018 qui se présente la façon suivante : 

 

Remplacement pompe de relèvement 

 Monsieur Alain HORHANT, adjoint, explique le dysfonctionnement d’une pompe de relèvement de la station    
d’épuration, et présente le devis de VEOLIA pour l’achat d’une nouvelle pompe. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents autorise Monsieur le Maire à   
signer le devis de VEOLIA d’un montant de 845 € H.T. pour la fourniture et la pose d’une pompe de relèvement. 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

64168 :         - 1 900 

739211 :   1 690 

7391171 : 210 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MOUAIS—COMPTE-RENDU DU VENDREDI 18 JANVIER 2019 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2018 : Unanimité 


